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la passation du présent Acte, dans tous ou aucun des cas deguerre en cette Pro.

rince, d'invasion, d'insurrection ou danger imminent dàicaux il sera et pourra

être loisible au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou larsnde ayand la

mninistration du Gouvernement, de reaenir tout ou telle parie de la Milice de la

Province incor.porée sous l-autorité de la susdite Clause, pendant tout le temps

de la guerre, d'invasion, d'insurrection ou danger imminent d'icelles, qui auroit,

nécessité le commandement ou incorporation de toute ou télle parue de la Milice,

en telle manière et sous les restrictions pourvue& en la susdite Clause, en- autant.

qu'il n'y est point déiogé par le présent Acte.

VI. Et qu'il foit de plus flatté parl'autorité (ufdite,. que là quarantième claufe LxGonerneL

du fufdit Aqe citdepvant récité et amendé qui dnne pouvoir au Gouverneur, Lieu- mander les Mii-

du adt ouverneur ou à la Personne ayant l'dministration du Gouvernement, -'ens d'ctai

d'appeller tous les ans douze cents Miliciens garçons entre l'àge de dix-huit etvingt nombre de 2009..

cinq ans, et qui Ratue fur.les autres: matières et choes paf ntionlieg, fera et elle

efi par le préfent abrogée; Et que depuis et aprtsa paffation de ct A e, il sera

et pourra 'êtie loilible au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou p ld Ppelone

ayant l'adminiftration du Gouvernement, quand il lejugera à propos, d'appeller

une fois par chaque annéè, aucun nombre d'hommes garçons entre l'âge aedixhuit

et trente ans, qui n'excédera pas deux mille dans toute la Province, oti aucune

-proportion de.ce nombre dans chaque. Diftri de chaque Divifie,' Bataillon ou

Cordipagnie, et de former les Miliciens ainfi appclléo en Compagl ies et Baecaillons

de ele aner 4tean l dscétiofl,. il juera conv enable, et fos le commwan-

dement de telsOfficiers qu'il appointera , eide les faire marcher à-tel endroit oulieu,

et de telsle manière qu'il lui paroîtra plus propre afin . de discipliner et exercer les

dits Miliciens. Pourvu que tel lieu ou endroit st deux lieues au moins, de

diftsce desilles et bourgs ou fortsoù il ye auroit des corps de troupes régulières,

moins que ce esoit dans les cas de guerre, . ivafion ou irfurrection. Pourvu Chaquediviiina

touns que chaque divifion des Milices générales de la Province ne fournira Ça f
tjoursqu chqu ,e oportto selmednm

quote part des deux mille ci deffus exprimés,- quen proportion seulement du nom

bre de Miliciens que les ci'es divifions rifpe&iv.es poifedent, dea égard à toutea.

Milice de la Province, conformément aux ordres qui eront donnés à'minctftpar

le Gouverneur, Lieutenant: Gouverneur ou par la"Peî fônne ayant l'admi.niftr"a tiàfl

du Gouvernement pour le temps daors, et aucuns des Miliciens ainfi appellés dans

la anière ci..defus, ne sera obligé 'd continuer en. fervice pour plus de quatre-

· ingt dix jours entre le premier jour de Mai et le quinzieme jour d'Août de cha-

quen di ajcompter du oment.de fon arrivé au rendez.vous, général, et lesdi.ts

Miliciens ne feront Pas fujets au même fervice, à moifnsque, par rotaion, ils ne

reviennent à leur tour, et la Milice ainsi incorporée comme ci-deffs, sera.tirée par.

rvtou commandée de la manière prescrite par le,dit Ate ci.devant récié, act par

le prélic amendée peur incorporer la Milice en cas de guerre, invafionou*..infur-

rçéio, et sujet aux êrmes pénalités, règles et articles de guerre aini. qu'il e&ï.

pourvu par le dit Aae ci-devant récité.

VII. Et vu qu'il importe efféntiellerent à la défenfe et à la fÇureté.future de cette Le Gouverne*
Province UOlédree


